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Préambule  
 

Le présent document a pour objet de préciser, dans le cadre des orientations générales 

définies par le projet d'aménagement et de développement durable, les orientations 

d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs qui vont connaître un 

dévelo ppement ou une restructuration particulière.  

Les travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, la 

création de lotissements et l'ouverture des installations classées qui sont réglementés par le 

plan local d'urbanisme doivent être compatibles avec ces orientations.  

De plus dõapr¯s le code de lõurbanisme, les orientations dõam®nagement et de 

programmation doivent respecter les éléments suivants  : 

  

Article R 151 -6 du Code de lõUrbanisme : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent 

les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, 

urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, 

notamment en entrée de ville.  

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 

délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. » 

  

Article R 151 -7 du Code de lõUrbanisme : 

 « Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des 

dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments 

de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteu rs 

qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou 

écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article 

R. 151-19. » 

  

Article R 151 -8 du Code de lõUrbanisme : 

Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou 

de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions 

d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires 

garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet 

d'aménagement et de développement durables.  

Elles portent au moins sur :  

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ;  

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma 

d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du 

secteur.  

  

Les ®l®ments, pr®sent®s sous forme dõesquisse aux pages suivantes, nõont pas pour vocation 

de positionner précisément les voiries à aménager, mais simplement à indiquer des 

principes de liaison qui devront être obligatoirement respectés dans le cadre de 

lõaménagement de chaque zone.  
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tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
 

Trois secteurs font lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation sur la 

commune de Virieu -le-Grand  :  

 

1. Une zone 1AU dans le secteur dõurbanisation r®cente entre voie ferr®e et RD 

2. Une zone 1AU dans lõensemble urbanis® au lieu-dit « Le Murat  » 

3. Une OAP pour le secteur de la gare au cimetière  

 
  

1 

2 

3 
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h!t π ½ƻƴŜ м!¦ ς {ŜŎǘŜǳǊ {ǳŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
 

Zonage  : Zone 1AU ð environ 1.1  hectare  

 

Le secteur concern® par lõOAP sõinscrit dans la continuit® des derniers d®veloppements 

urbain s ¨ lõentr®e du bourg de Virieu-le-Grand le long de la RD 904 à proximité de la gare 

et du centre historique équipé de Virieu -le-Grand. Ce terrain a d®j¨ fait lõobjet de projets 

dõam®nagement et m°me de d®but de travaux qui nõont pas aboutis.  

Le terrain est aujourdõhui en friche tout en ®tant entour® dõespace b©tis ou am®nag®s 

comme les terrains de sports au Sud.  

 

 
 

 

Les principes dõorganisation doivent permettre dõutiliser au mieux cet espace en tenant 

compte des principes r®sum®s dans le sch®ma dõam®nagement ci-après  et avec lesquels 

les am®nagements ¨ lõint®rieur de la zone devront °tre compatibles. 
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En compl®ment de ce sch®ma dõam®nagement, qui a vocation ¨ °tre une base 

dõinspiration pour les plans de masses de projets des secteurs, sont d®finies les prescriptions 

suivantes en termes de qualité environnementale, architecturale et paysagère qui devron t 

être respectées par les futurs aménageurs ou constructeurs.  

 

 
o CONDITIONS DõAMENAGEMENT 

 

Lõam®nagement de la zone se fera dans le cadre dõun am®nagement dõensemble avec 

la mise en ïuvre du principe suivant : 

Densité minimum  : 19/20 logements par hectare  

 

 

A - Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

 

Paysager le secteur  

Lõam®nagement pr®voira les éléments suivants  : 

 En limites Nord et Ouest  : préserver la haie existante le long de la voie au nord.  

 La voirie principale de desserte int®rieure ¨ la zone devra faire lõobjet de plantation 

dõalignement dõarbre de taille moyenne. 

 

Espace collectif  

Lõam®nagement doit int®grer un espace collectif de type placette dont lõaspect ne devra 

être simplement un élargissement de voirie.  
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Intégrer les réseaux  

Les ouvrages techniques de raccordement aux réseaux tels que les postes électriques, de 

gaz, num®riques doivent °tre int®gr®s dans la construction. En cas dõimpossibilit® technique 

avérée, il sera demandé une insertion qualitative dans les clôtures, ainsi quõun traitement 

architectural de qualité.  

 

Gérer les volumes  

Les bâtiments collectifs qui présenteront les volumes les plus importants seront implantés 

dans la partie Sud -Est du terrain, cõest-à -dire au plus proche des op®rations dõurbanisation 

récentes . 

 

Orientation et implantation  

Le choix de lõorientation et de lõorganisation des volum®tries du projet doit  prendre  en 

compte les caract®ristiques du site, tels que le relief et lõexposition. La conception des 

constructions ¨ destination dõhabitation privil®giera la cr®ation de logements b®n®ficiant 

dõune double orientation.  

 

 

B - Mixité fonctionnelle et sociale ;  

 

Mixité fonctionnelle  

Il sõagira essentiellement dõun quartier dõhabitat pour privil®gier lõimplantation de 

commerces et services de proximité plus au centre bourg . 

 

Mixité sociale  

Afin dõassurer une certaine mixit® au niveau de la population, le projet doit pr®voir au moins 

trois types de logements  : collectifs, intermédiaires, individuels. Chaque type représente au 

moins 20% de lõensemble des logements. 

Le programme de logement devra comprendre au moins 30% de logements locatifs aidés  

(application de lõarticle L151-15 du code de lõurbanisme). 

 

 

C - Qualité environnementale et la prévention des risques ; 

 

Infiltration et  rétention  

Lõop®ration dõam®nagement doit pr®voir ¨ son ®chelle des dispositifs dõinfiltration et, si une 

partie ne peut être infiltrée, de rétention collective pour limiter les débits de rejets.  

Les am®nagements r®alis®s pour permettre lõinfiltration ou la r®tention dõeau pluviales 

doivent participer de lõambiance paysag¯re et de la conception g®n®rale des espaces 

libres du projet. Ils doivent être traités de manière qualitative, être végétalisés et comporter, 

pour les bassins mis en ïuvre, des pentes douces.  
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Ruissellement  

La gestion des eaux pluviales des projets sera r®alis®e en int®grant le parcours de lõeau via 

des parcours à moindre dommage pour les pluies de temps de retour supérieur à celui pour 

lesquelles les ouvrages seront dimensionnés . 

Les couloirs dõ®coulements d®finis dans le cadre des cartes des al®as inondations devront 

être préservés par les projets (via des parcours à moindre dommage) et que les 

am®nagements devront pr®f®rentiellement sõimplanter en dehors des secteurs concern®s 

pa r les risques naturels.  

Sur ce point on se réfèrera à la carte des aléas, montrant que le terrain est touché par des 

aléas faibles «  crues torrentielles  ». 

 

 

Voie ferrée  

Les futures constructions sur le secteur Ouest  devront faire l'objet dõun isolement acoustique 

du fait de la proximité à la voie ferrée (tronçon référencé au classement sonore des voiries 

de lõAin - cf. arrêté préfectoral en date 28 décembre 2018).  

 

Performances énergétiques et environnementales  

Les bâtiments devront obligatoirement présenter des panneaux photovoltaïques en toiture 

afin dõassurer au moins 50% de la production dõ®nergie n®cessaire aux besoins de 

lõensemble des constructions. 

Dõautres solutions de production peuvent °tre accept®es en remplacement des panneaux 

photovoltaµques (chaufferie bois avec r®seau de chaleur, g®othermieé etc) 

 

Eclairage des espaces collectifs  

Lõ®clairage des espaces collectifs présentera les caractéristiques suivantes  :  

¶ Flux lumineux est dirigé vers le bas,  

¶ Faible hauteur, et pas dirigé vers les haies attenantes ou les milieux naturels voisins 

; 

¶ Utilisation dõampoules LED ambr®es 

¶ Extinction de lõ®clairage entre 23h et 5h ; d®tecteur de pr®sence avec minuteur. 

 

D ð Besoins en matière de stationnement  ; 
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Stationnement  

Lõop®ration doit r®pondre aux prescriptions du r¯glement en mati¯re de stationnement. 

Les espaces de stationnement pour les visiteurs respecteront les principes suivants  : 

- Il sera planté un arbre de taille moyenne pour quatre places  

- Les places visiteurs seront traitées avec des matériaux non entièrement 

imperm®ables (m®lange terre/pierre, dalles alv®olairesé etc). 

Ces places de stationnement pourraient être installées le long de la voirie principale.  

 

E ð Desserte par les transports en commun  ; 

 

Transport en commun  

Le secteur à aménager est situé en centre bourg et à proximité des transports en commun 

desservant la commune  et en particulier dans une grande proximité par rapport à la gare.  

 

 

F ð Desserte par les voies et réseaux  

 

Accès  

Lõacc¯s automobile se fera ¨ partir de la voirie desservant lõop®ration du Petit Colombier ¨ 

lõEst. Il nõy aura pas dõautre acc¯s automobile. 

 

Airre de retournement  

Une aire de retournement est à prévoir  en bout de voirie. Elle  ne sera pas traitée comme 

un simple espace de voirie en enrobé, mais sera plutôt traité comme une placette.  

 

Liaison piétonne  

Une liaison pi®tonne sera pr®vue ¨ lõOuest pour relier lõop®ration ¨ la rue du stade. 

Les voiries seront doublées de trottoirs au moins sur un côté.  

 

Eau potable  

Le terrain peut être desservi en eau potable depuis la voirie de lõop®ration du Petit 

Colombier  au niveau de lõacc¯s automobile Est prévu, par une canalisation de diamètre 

110. 

 

Assainissement  

Le terrain peut être raccordé sur la rue du stade (réseau unitaire)  par une canalisation de 

diamètre 600.  

Toutefois, le raccordement sur le r®seau dõassainissement collectif ne pourra °tre autoris® 

tant que les travaux dõam®nagement ne seront pas mis en ïuvre par la commune pour la 

résolution des non conformités actuellement existantes en particulier au niveau  des apports 

hydrauliques.  

 

G ð Continuités écologiques  
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Le secteur est situé sur un espace d®j¨õ en partie anthropis® en frange de lõenveloppe 

urbain e dans un espace contraint sur quatre c¹t®s entre la voie ferr®e et lõurbanisation 

existante.  

Il est situé à proximité du cours de lõAr¯ne dont il est séparé par la rue du stade. Le co rridor 

de la rivière est ici très perturbé et contraint par le passage sous la voie ferrée puis sa 

« canalisation  » le long de la rue du stade.  

Lõam®nagement de lõOAP ne modifiera pas cet ®tat de contrainte, mais nõimpactera pas 

plus le passage de la rivi¯re ¨ condition, comme demand® dans lõOAP, de bien prendre 

en compte les aléas faibles de crues torrentielles.  

En particulier, il nõest pas pr®vu de d®bouch® automobile sur la rue du stade dans le cadre 

de lõop®ration. 

 

Par ailleurs, lõOAP veille ¨ pr®server les franges de lõop®ration, en particulier en limites Nord 

et Ouest en  demandant de pr®server la haie existante le long de lõemprise publique. 
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Ce dessin est donné Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 
venir. 
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Zonage  : Zone 1AU ð environ 0,35 hectare  

 

Le secteur concern® par lõOAP sõinscrit dans la continuit® du développement pavillonnaire 

éloigné du centre bourg au lieu -dit « En Murat  ». Ce terrain apparait aujourdõhui comme 

une petite «  dent creuse  è entre lõensemble urbanis® et la RD105. 

Le terrain est composé de deux parties  : 

Un talus fortement pentu et boisé en bord de RD  

Une partie plate de type prairie dans la continuit® de lõurbanisation en contrebas de 

la RD 

La zone 1AU et son OAP ne portent que sur cette deuxième partie du terrain .  

 

 
 

 

Les principes dõorganisation doivent permettre dõutiliser au mieux cet espace en tenant 

compte des principes r®sum®s dans le sch®ma dõam®nagement ci-après  et avec lesquels 

les am®nagements ¨ lõint®rieur de la zone devront °tre compatibles. 
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En compl®ment de ce sch®ma dõam®nagement, qui a vocation ¨ °tre une base 

dõinspiration pour les plans de masses de projets des secteurs, sont d®finies les prescriptions 

suivantes en termes de qualité environnementale, architecturale et paysagère qui devron t 

être respectées par les futurs aménageurs ou constructeurs.  

 

 
o CONDITIONS DõAMENAGEMENT 

 

Lõam®nagement de la zone se fera dans le cadre dõun am®nagement dõensemble avec 

la mise en ïuvre du principe suivant : 

Densité minimum  : 17 logements par hectare  

 

 

A - Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

 

Espace collectif  

Lõam®nagement doit int®grer un espace collectif de type placette dont lõaspect ne devra 

être simplement un élargissement de voirie.  

 

Arbre existant à préserver  

Le vieil érable champêtre à  lõentr®e Sud du terrain devra °tre pr®serv®. 
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Intégrer les réseaux  

Les ouvrages techniques de raccordement aux réseaux tels que les postes électriques, de 

gaz, num®riques doivent °tre int®gr®s dans la construction. En cas dõimpossibilit® technique 

avérée, il sera demandé une insertion qualitative dans les clôtures, ainsi quõun traitement 

architectural de qualité.  

 

Orientation et implantation  

Le choix de lõorientation et de lõorganisation des volum®tries du projet doit prendre  en 

compte les caract®ristiques du site, tels que le relief et lõexposition. La conception des 

constructions ¨ destination dõhabitation privil®giera la cr®ation de logements b®n®ficiant 

dõune double orientation.  

 

 

B - Mixité fonctionnelle et sociale ;  

 

Mixité fonctionnelle  

Il sõagira dõun quartier dõhabitat puisque situé dans un secteur éloigné du centre bourg . 

 

Mixité sociale  

Afin dõassurer une certaine mixit® au niveau de la population, le projet doit pr®voir au moins 

deux  types de logements  : intermédiaires, individuels. Chaque type représente au moins 

30% de lõensemble des logements. 

Le programme de logement devra comprendre au moins 30% de logements locatifs aidés.  

(application de lõarticle L151-15 du code de lõurbanisme). 

 

 

C - Qualité environnementale et la prévention des risques ; 

 

Infiltration et  rétention  

Lõop®ration dõam®nagement doit pr®voir ¨ son ®chelle des dispositifs dõinfiltration et, si une 

partie ne peut être infiltrée, de rétention collective pour limiter les débits de rejets.  

Les am®nagements r®alis®s pour permettre lõinfiltration ou la r®tention dõeau pluviales 

doivent participer de lõambiance paysag¯re et de la conception g®n®rale des espaces 

libres du projet. Ils doivent être traités de manière qualitative, être végétalisés et comporter, 

pour les bassins mis en ïuvre, des pentes douces.  

 

Ruissellement  

La gestion des eaux pluviales des projets sera r®alis®e en int®grant le parcours de lõeau via 

des parcours à moindre dommage pour les pluies de temps de retour supérieur à celui pour 

lesquelles les ouvrages seront dimensionnés . 

Les couloirs dõ®coulements d®finis dans le cadre des cartes des al®as inondations devront 

être préservés par les projets (via des parcours à moindre dommage) et que les 

am®nagements devront pr®f®rentiellement sõimplanter en dehors des secteurs concern®s 

pa r les risques naturels.  
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Sur ce point on se réfèrera à la carte des aléas, montrant que le terrain est touché par des 

aléas faibles «  ruissellement  ». 

 

 

Performances énergétiques et environnementales  

Les bâtiments devront obligatoirement présenter des panneaux photovoltaïques en toiture 

afin dõassurer au moins 50% de la production dõ®nergie n®cessaire aux besoins de 

lõensemble des constructions. 

Dõautres solutions de production peuvent °tre accept®es en remplacement des panneaux 

photovoltaµques (chaufferie bois avec r®seau de chaleur, g®othermieé etc) 

 

Eclairage des espaces collectifs  

Lõ®clairage des espaces collectifs présentera les caractéristiques suivantes  :  

¶ Flux lumineux est dirigé vers le bas,  

¶ Faible hauteur, et pas dirigé vers les haies attenantes ou les milieux naturels voisins 

; 

¶ Utilisation dõampoules LED ambr®es 

¶ Extinction de lõ®clairage entre 23h et 5h ; d®tecteur de pr®sence avec minuteur. 

 

 

D ð Besoins en matière de stationnement  ; 

 

Stationnement  

Lõop®ration doit r®pondre aux prescriptions du r¯glement en mati¯re de stationnement. 

Les espaces de stationnement pour les visiteurs respecteront les principes suivants  : 

- Il sera planté un arbre de taille moyenne pour quatre places  

- Les places visiteurs seront traitées avec des matériaux non entièrement 

imperm®ables (m®lange terre/pierre, dalles alv®olairesé etc). 

 

 

E ð Desserte par les transports en commun  ; 

 

Transport en commun  

Le secteur à aménager est détaché  du  centre bourg où se trouvent les possibilités de  

transports en communs desservant la commune . Il reste toutefois à un peu moins de 1 km. 

à pied de la gare.  

 

 

F ð Desserte par les voies et réseaux  

 

Accès  

Lõacc¯s automobile se fera ¨ partir de la voirie interne à  lõensemble urbanis® existant. Il nõy 

aura pas dõautre acc¯s automobile. 
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Airre de retournement  

Une aire de retournement est à prévoir  en bout de voirie. Elle ne sera pas traitée comme 

un simple espace de voirie en enrobé, mais sera plutôt traité comme une placette.  

 

Liaison piétonne  

Une liaison piétonne interne ¨ lõensemble urbanis® existant est limitrophe du terrain. 

Lõarticulation avec cette liaison sera assur®e 

Les voiries seront doublées de trottoirs au moins sur un côté.  

 

Eau potable  

Le terrain peut être desservi en eau potable depuis sa limite Ouest , par une canalisation de 

diamètre 1 00. 

 

Assainissement  

Le terrain est déjà desservi en séparatif eau x usées par une canalisation de diamètre 250.  

Toutefois, le raccordement sur le r®seau dõassainissement collectif ne pourra °tre autoris® 

tant que les travaux dõam®nagement ne seront pas mis en ïuvre par la commune pour la 

résolution des non conformités actuellement existantes en particulier au niveau  des apports 

hydrauliques.  

 

Ruissellement  

Les projets tiendront compte du ruissellement issu du bassin naturel, versant situ® ¨ lõamont 

de la zone ¨ urbaniser et ®ventuellement intercept® par la RD105. Lõam®nageur prendra 

toutes dispositions pour se pr®munir de lõimpact de ce ruissellement sur les constructions 

nouvelles.  

 

 

G ð Continuités écologiques  

Le secteur est situé en marge dõun lotissement et nõest pas en contact direct dõun espace 

agricole ou naturel car entour® sur trois c¹t®s par lõurbanisation, le quatri¯me ®tant occup® 

par la RD 105 avec des constructions de lõautre c¹t® de la route. 

Toutefois, le zonage prévoit la conservation en zone naturelle du talus boisé.  

  



REVISION DU PLU DE VIRIEU-LE-GRAND ð ORIENTATION DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

 

Arrêt du projet  ð Février 2026  

 

16 

o 9·9at[9 59 59{{Lb 5Ω!a;b!D9a9b¢31 
 

 
 
Ce dessin est donné Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 
venir. 
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OAP - Secteur gare  
 

INTRODUCTION 
 

LõOrientation dõAm®nagement et de Programmation du secteur de la gare a pour fonction 

de pr®senter les enjeux dõam®nagement sur un secteur qui est la «  vitrine  » du centre bourg 

pour ceux qui ne font que transiter par la RD904. . 

La voie ferrée constitue la limite Ouest du secteur et forme une coupure urbaine 

relativement importante avec le centre bourg ancien de Virieu -le-Grand , secteur de vie de 

la commune avec ses commerces, services et équipements.  

La position géographique de la gare, au sein de la commune, notamment desservie par la 

RD904, axe structurant du territoire, attribut au secteur de la gare une véritable vocation 

dõentr®e de ville. Cette derni¯re ®tant aujourdõhui peu valoris®e. 

 

Ce secteur sõav¯re °tre un enjeu dõimportance pour la commune dans la mesure o½ il peut 

constituer un ®l®ment majeur dans lõidentit® de la ville et dans lõimage que celle-ci renvoie. 

Par ailleurs, les nombreux atouts du secteur en termes dõaccessibilit® et de proximité au 

centre bourg, en font un espace stratégique quant ¨ lõimage de la ville. 

 

Lõobjet de la pr®sente Orientation dõAm®nagement et de Programmation est donc de 

souligner les enjeux et poser quelques principes  qui pourrait permettre  à termes une mise 

en valeur de cette entrée de ville de Virieu -le-Grand.  

 

 

 

 
 

 

Centre-bourg 

ancien 

Entrée de ville - D904 

Voie ferrée 

Entrée de ville - D904 

Gare 
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Toutefois, avant dõexaminer les enjeux de la portion de RD904 qui tangente le centre bourg 

de Virieu le Grand sans jamais le donner à voir du fait de la voie f errée  ¨ lõOuest, il convient 

de rappeler lõautre contrainte forte c¹t® Est sous la forme de la pente rocheuse avec ses 

aléas forts de chute de bloc.  

 
Les parties en ocre sont touchées par des aléas forts de chute de blocs  

 

La marge de manïuvre pour agir sur lõimage de lõentr®e de ville apparait donc tr¯s 

restreinte puisquõil nõest pas vraiment possible dõimaginer des op®rations dõõam®nagement 

en profondeur par rapport à la route que ce soit côté Ouest avec la voie ferrée et le 

domaine de la SNCF ou côté Est avec les risques forts de chute de blocs.  

 

Les principes proposés ci -après ont pour objet : 

- de permettre une recomposition et une structuration du cadre b©ti et dõagir sur la 

qualité des espaces publics ;  

- de préserver et mettre en valeur les éléments de paysage et de préserver les vues 

sur le cadre bâti existant  
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ANALYSE ET PRINCIPES DE LõOAP POUR LES SEQUENCES 
 

Lõanalyse des diff®rentes s®quences quant au parcours le long de la RD904 est pr®sent® du 

Sud vers le Nord.  

 

1 ð Avant  le giratoire  

 

Dans cette premi¯re s®quence la ville nõest pas visible et les quelques bâtiments existants 

relativement peu visibles . Les signes de lõurbanit® sont les deux murs de pierre de part et 

dõautre de la voie. 

 

 

En sõapprochant du giratoire la vision sõ®largit mais ce sont toujours les ®l®ments de murs 

c¹t® Ouest qui annonce la ville et la maison ¨ lõEst. 

 

Cõest un secteur qui est enti¯rement en al®a fort ç chute de bloc  », classé en zone N du  PLU 

et qui ne peut donc connaitre que peu dõ®volution en mati¯re dõam®nagement. 

 

Principes pour la séquence  

Les enjeux du secteur sont donc essentiellement la préservation des murs pierres qui 

marquent lõapproche de lõentr®e de ville. 

 

2 ð Le giratoire  

A la sortie de la courbe, la ville devient «  visible », même si le centre bourg ancien ne peut 

être que deviné derrière la gare et la voie ferrée.  
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Côté  Ouest le mur pierre sõarr°te, mais il continue c¹t® Est, plus haut et surmont® par les 

frondaisons du parc quõil prot¯ge et qui est class® en zone N. Ce parc  et ses arbres dirige 

le regard vers lõOuest vers ce qui est per­u alors comme lõentr®e de ville. 

 

 

Ce secteur propose toutefois une image uniquement fonctionnelle  : un parking et un 

giratoire peu aménagés, un pont pour passer sous la voie ferrée. Seul le bâtiment de la gare 

émerge et propose une image de petit bâtiment publi c  ¨ lõarchitecture ancienneé 

 

 

Principes pour la séquence  

Requalifier le parking de la gare  

Le parking de la gare est un enjeu majeur dans la valorisation de lõentr®e de ville. 

Le parking de la gare  peut devenir  le trait dõunion avec le centre-bourg derrière la voie 

ferrée . Il peut créer un effet «  vitrine  » qui marquerait la présence du centre -bourg, sans être 

en concurrence avec ce dernier. Cet effet vitrine peut être simplement un travail paysager 

(le parking apparait aujourdõhui comme une vaste aire en enrob® ou les v®g®taux nõont 

pas leur place), voir un travail architectural (kiosqueé). 

 

En tous les cas, ce travail devra être articul é avec la réhabilitation du rond -point.  
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Requalifier lõespace public devant la pharmacie 

Au sud du parking de la gare, juste avant le passage sous la voie ferrée, les espaces publics 

pourraient aussi participer de la mise en valeur de lõentr®e vers le centre bourg. 

 

Ainsi, lõensemble de lõam®nagement devrait °tre con­u de mani¯re homog¯ne pour 

donner une image attractive ¨ un espace aujourdõhui simplement fonctionnel qui nõattire 

pas lõïil de celui qui passe ici simplement en transit. 

 

Requalifier le bâtiment de la gare  

En articulation avec la requalification de lõentr®e de Ville, il faut se poser la question de la 

r®utilisation de la gareé 

 

 

Elle pourrait devenir un ®quipement public, salles dõassociation et faire le lien entre les deux 

c¹t®s de la voie ferr®eé 

Toutefois, on notera que cette id®e se heurte pour lõinstant ¨ la volont® actuelle de SNCF 

R®seau de ne pas vendre la gare de Virieu le Grand, m°me si le b©timent nõest plus utilis®. 

 

Conservation du mur et du parc côté Est  

Le parc est classé en zone N et le mur doit être conservé.  
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3 ð Sortie du giratoire  

En sortie Nord du giratoire, cõest le parc, c¹t® Est, qui devient dominant, le c¹t® Ouest 

nõoffrant que le paysage de la voie ferr®e et des barri¯res b®ton qui en marquent la 

frontière.

 

 

Toutefois, derri¯re les arbres se dissimulent deux b©timents int®ressants quõil convient de 

garder dans cette séquence.  

 

 

Principes pour la séquence  

Pr®server les b©timents dõint®r°t patrimonial 

Même si ces deux bâtiments appartiennent à un développement plus récent de la 

commune (fin XIX e ð début XX e siècle) au regard du centre bourg ancien, ils sont, dans cette 

séquence particulière qui tangente le centre bourg des marqueurs valorisant s. Il convient 

donc de les préserver dans leur image, et aussi avec les murs qui les entourent et les portails 

dõentr®e qui permettent de les apercevoiré 
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4 ð Premier alignement  

Dans la continuit® du deuxi¯me b©timent dõint®r°t patrimonial, ont ®t® construit des 

b©timents ¨ usage dõactivit® qui sont, eux align®s sur la route et se donne ¨ voir. 

 
 

Cet ensemble hétéroclite présente un intérêt patrimonial architectural plutôt limité. 

Toutefois, son implantation en alignement sur la voie permet de donner une consistance 

urbaine à cette séquence.  

 

Principes pour la séquence  

Permettre une opération de renouvellement urbain  

Les bâtiments existants sont particulièrement hétéroclites. Toutefois, dans la mesure où ils 

sont situ®s hors de la zone dõal®as forts ç chute de blocs  », une opération de 

démolition/reconstruction pourrait permettre ici de créer une image positive au nive au de 

lõentr®e de ville. Il faudrait pr®voir de reculer l®g¯rement les b©timents afin de pr®server un 

espace pour des cheminements pi®tons qui sont aujourdõhui tr¯s contraints.  

 

5 ð Le secteur des ateliers municipaux  

Apr¯s ce petit ensemble de b©timent, lõalignement se perd et laisse la place ¨ une simple 

clôture basse avec les ateliers municipaux et une maison pavillonnaire à rez de chaussée.  

 
 

Au loin, on retrouve une s®quence de b©timent ¨ lõalignement. 
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Principes pour la séquence  

Permettre une opération de renouvellement urbain  

Ici encore, dans la mesure où une petite partie des terrains le long de la route sont situés 

hors de la zone dõal®as forts ç chute de blocs  », une opération de démolition/reconstruction 

pourrait permettre de cr®er une image positive au niveau de lõentr®e de ville. Il faudrait 

prévoir de reculer légèrement les bâtiments afin de préserver un espace pour des 

cheminements pi®tons qui sont aujourdõhui tr¯s contraints.  

 

6 ð Le deuxième alignement  

La s®quence se termine par, de nouveau, deux b©timents ¨ lõalignement. Quoique 

fortement réhabilités, ces deux bâtiments peuvent présenter un intérêt patrimonial 

architectural.  

 
Le premier présente un travail de modénature au niveau de sa façade et un jeu au niveau 

des volume s quõil serait int®ressant de conserver. 

 

 
Le deuxième, malgré les deux portes section nel les en rez-de -chaussée, présente aussi un 

travail de façade intéressant.  

 

Ces deux b©timents ont aussi lõint®r°t dõ°tre implant®s en retrait de la route laissant la place 

pour un am®nagement paysager de lõentr®e de ville. 
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Principes pour la séquence  

Pr®server les ®l®ments dõint®r°t patrimonial des b©timents 

Même si ces deux bâtiments appartiennent à un développement plus récent de la 

commune (fin XIX e ð début XX e siècle) au regard du centre bourg ancien, leurs façades 

présentent des éléments intéressants à garder. Une opération de construction devrait faire 

en sorte de garder une partie de  ces éléments.  

 

 

Requalifier lõespace collectif entre la route et les b©timents 

Lõespace entre le bord de chauss®e et la fa­ade des b©timents pr®sente une profondeur 

de lõordre de 7 ¨ 8 m¯tres. Actuellement il est simplement rev°tu en enrob® comme un bas-

c¹t® de routeé  

Il pourrait permettre une requalification paysag¯re de lõentr®e de ville tout en laissant aussi 

de la place pour les pi®tonsé. 

 

 
 

7 ð La sortie de ville  

Apr¯s le b©timent, le sentiment est bien que lõon sort de la s®quence urbaine et le cimeti¯re 

vient ancrer encore cette sensation.  

 
 

Toutefois, le cimetière est , lui aussi, en retrait et un espace vide existe entre le cimetière et 

le bâtiment.  

 

Principes pour la séquence  

Requalifier lõespace collectif entre la route et les b©timents 
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Il sõagira ici de prolonger le r®am®nagement paysager devant le b©timent afin de lõamener 

jusquõ¨ lõentr®e du cimeti¯re. 

Cet espace pourra être fortement planté afin de bien souligner encore la sortie de la 

séquence urbaine.  

 
 

 

8 ð Aménager une liaison douce tout au long de la traversée.  

Le côté Ouest le long de la RD propose une image peu valorisante de barrière béton le 

long de la voie SNCF. Un des enjeux serait de pouvoir reconquérir ce côté de la route afin 

de proposer à la fois une requalification du paysage et un cheminement sécurisé  pour les 

piétons.  

 
 

Principes pour la séquence  

Requalifier lõespace le long de la voie ferr®e 
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La difficult® pour la mise en ïuvre de ces am®nagements est quõil serait n®cessaire de 

mordre sur le s espaces de la SNCF et que cela apparait difficile du fait dõun certain nombre 

dõ®l®ments techniques ponctuels existants. 

Il convient donc de pr®server cette possibilit® dõam®nagement, mais aussi dõ®tudier toute 

possibilit® dõ®largir lõespace c¹t® Est par reconstruction d®molition de certains b©timents. 

 

 

o LES AMENAGEMENTS ET LA RD904 

 

Tout am®nagement envisag® sur la RD904 devra °tre soumis ¨ lõavis du d®partement 
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SCHEMA DE LõORIENTATION DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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Mise en valeur des continuités écologiques  
 

Lõarticle L151-6-2 du code de lõurbanisme pr®voit : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec 

le projet d'aménagement et de développement durables, les actions et opérations 

nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. »  

 

o LES OAP ET LES GRANDES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 

La zone N  

La zone Naturelle, très stricte par rapport aux possibilités de développement urbain, assure 

en grande partie la préservation des grands espaces naturels à enjeux de la commune  : 

Les boisements qui couvrent la grande partie Ouest de la commune, mais aussi des secteurs 

de fond de vallons humides.  

Elle prend aussi en compte les secteurs de risques nombreux sur la commune.  

 

 
Il convient de rappeler quõelle couvre environ 81.4 % du territoire. 

 

Les OAP sectorielles qui sõinscrivent dans des « dents creuses  » de lõespace urbanis® de 

Virieu-le-Grand et  nõauront pas dõincidence particuli¯re sur les continuité s écologique s 

majeure que représente nt  les grands espaces boisés et les vallons humides de la plaine 

agricole . 

 

 

Les Espaces boisés classés  
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Ces zonages N sont aussi doublés ponctuellement par un repérage des grands ensembles 

bois®s, constituant des r®servoirs de biodiversit®, en tant quõEspaces Bois®s Class®s (EBC). 

 
Les OAP sectorielles sõinscrivent loin de ces ensembles. 

On notera que la partie boisée au Nord de la zone du Murat  est exclue de la zone 1AU et 

classée en zone N.  

 

Les corridors écologiques  

Le plan de zonage indique aussi les grands corridors ®cologiques. Ils sont marqu®s ¨ lõOuest, 

¨ lõEst et au Sud du centre bourg. 

 

 
Les OAP sõinscrivent loin de ces corridors. 

Toutefois, on notera que la zone 1AU au Sud du centre bourg se trouve dans le sillon de 

lõAr¯ne qui structure une partie de la trame bleue, mais dans une partie urbanis®e et à un 

endroit où la voie SNCF constitue une barrière forte . LõOAP ®vite dõinciter ¨ un plus fort trafic 

automobile en n e pr®voyant quõune liaison pi®tonne vers la rue du stade. 

La zone 1Aua du Murat  est entièrement en «  dent creuse  è ¨ lõint®rieur dõun secteur urbanis® 

dans les cinquante dernières années qui a certainement constitué une barrière dans les 
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espaces naturels au moment de sa création. Toutefois la zone 1Aua comble un vide dans 

lõurbanisation et nõaggrave pas la situation existante. 

Les zones humides  

Le plan de zonage rep¯re les zones humides et, en particulier le sillon de lõAr¯ne. 

 
La zone 1AU au Sud du centre bourg se trouve sur le bord Est du sillon de lõAr¯ne. LõOAP 

prend en compte c e point  en prévoyant  : 

« Les couloirs dõ®coulements d®finis dans le cadre des cartes des al®as inondations 

devront être préservés par les projets (via des parcours à moindre dommage) et que les 

am®nagements devront pr®f®rentiellement sõimplanter en dehors des secteurs 

concernés pa r les risques naturels.  

Sur ce point on se réfèrera à la carte des aléas, montrant que le terrain est touché par 

des aléas faibles «  crues torrentielles  ». 

La zone 1Aua du Murat  est en contrehaut par rapport ¨ la zone humide de lõAr¯ne et s®par® 

dõelle par le secteur urbanis® existant. 

Toutefois, elle peut être traversé e par des couloirs de ruissellement vers lõAr¯ne et lõOAP 

pose les m°mes principes dõ®vitement que pour la zone au sud du centre bourg. 

 

Pelouses sèches  

Le plan de zonage repère aussi les pelouses sèches.  

 

 


